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Le Secrétaire général a reçu l'exposé écrit ci-après, qui est distribué conformément à la
résolution 1996/31 du Conseil économique et social.

[2 mars 2000]

Protéger les défenseurs des droits de l'homme en appliquant
la "Déclaration sur les défenseurs des droits de l'homme"

1. Le Lawyers Committee for Human Rights se félicite que l'Assemblée générale ait adopté,
par sa résolution 53/144 du 9 décembre 1998, la Déclaration sur les défenseurs des droits de
l'homme officiellement intitulée "Déclaration sur le droit et la responsabilité des individus,
groupes et organes de la société de promouvoir et de protéger les droits de l'homme et les libertés
fondamentales universellement reconnus". Parce qu'elle reconnaît le rôle joué par les défenseurs
des droits de l'homme dans la protection et la promotion des droits civils, politiques, sociaux
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et culturels et qu'elle vise à assurer la sécurité des défenseurs des droits de l'homme et à
promouvoir les activités qu'ils mènent, cette déclaration constitue un outil essentiel pour la
réalisation des normes énoncées dans la Charte internationale des droits de l'homme.

2. Malgré l'adoption de la Déclaration, de nombreux défenseurs des droits de l'homme sont
encore l'objet de violences et de poursuites abusives ou sont encore menacés de faire l'objet
de violences ou de poursuites. En outre, des régimes juridiques restrictifs les empêchent de
mener leurs activités. Les paragraphes suivants illustrent à l'aide d'exemples chacune de ces
trois catégories de violation et soulignent la nécessité d'appliquer effectivement et sans délai
la Déclaration.

Violences contre les défenseurs des droits de l'homme

3. Au Guatemala, les défenseurs des droits de l'homme qui demandent que soit menée une
enquête approfondie sur les meurtres de l'anthropologue guatémaltèque Myrna Mack et de
l'évêque Juan Gerardi, perpétrés respectivement en 1990 et 1998, et que soient poursuivis les
responsables de ces actes font l'objet de menaces. Tout porte à croire que ces deux personnes ont
été assassinées par des agents de l'État en raison de leurs activités en faveur des droits de
l'homme. Aujourd'hui, quiconque cherche à traduire leurs meurtriers en justice reçoit des
menaces de mort. En mars 1999, le juge Henry Monroy, qui avait, en janvier, sommé trois hauts
responsables de l'armée à comparaître en justice pour le meurtre de Myrna Mack et qui était le
deuxième juge chargé de l'affaire du meurtre de Gerardi, a reçu un colis piégé anonyme après
avoir reçu des menaces anonymes par téléphone. Il s'est enfui au Canada à cause de ces menaces.
Le deuxième magistrat chargé d'instruire l'affaire Gerardi, Celvin Galindo, a fait l'objet d'une
surveillance et de menaces de mort après avoir commencé à étudier des indices qui avaient été
ignorés jusque-là et qui semblaient indiquer que l'armée était impliquée dans le meurtre. Il a
démissionné et a fui le pays en octobre. En avril 1999, une pierre enveloppée dans un sac en
plastique a été déposée devant les portes de l'église où Helen Mack, la sœur de Myrna Mack,
assistait aux funérailles de son père. Les observateurs locaux des droits de l'homme sont
convaincus que cet acte visait à l'intimider en lui rappelant que c'est avec une pierre que l'évêque
Gerardi avait été assassiné. Si au cours des derniers mois des progrès ont été enregistrés dans
l'enquête sur l'affaire Gerardi, la sécurité des défenseurs des droits de l'homme et des avocats qui
s'occupent de l'affaire continue de susciter de graves préoccupations.

Poursuites abusives contre les défenseurs des droits de l'homme

4. Le 10 décembre 1999, un tribunal serbe a condamné Mme Flora Brovina, pédiatre et
fondatrice de la Ligue albanaise des femmes au Kosovo, à 12 ans d'emprisonnement pour des
actes de terrorisme commis pendant la campagne aérienne de l'OTAN au Kosovo. Elle avait été
arrêtée à la fin d'avril 1999 au Kosovo et accusée d'aider les séparatistes de l'Armée de libération
du Kosovo. Pendant deux mois, on l'a déplacée d'une maison à l'autre et on a refusé de dire à sa
famille où elle se trouvait. On l'a interrogée pendant environ 226 heures en l'absence d'un avocat
et on a refusé de soigner l'angine dont elle souffrait. En juin, lorsque les bombardements ont
cessé et que les forces de l'OTAN se sont retirées du Kosovo, elle a été transférée dans une prison
serbe où étaient détenues environ 2 000 personnes. Elle a été reconnue coupable après que le
ministère public eut modifié, au milieu du procès, les charges qui pesaient contre elle afin
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d'accroître la période maximale de détention encourue et après qu'elle eut fait des aveux dont elle
affirme qu'ils lui ont été extorqués. Des observateurs indépendants qui ont assisté au procès ont
relevé que l'accusation n'a produit aucune preuve crédible.

5. Cet exemple et les exemples concernant le Guatemala font apparaître la nécessité
d'appliquer effectivement et sans délai la Déclaration sur les défenseurs des droits de l'homme, en
particulier le paragraphe 2 de l'article 12 aux termes duquel "l'État prend toutes les mesures
nécessaires pour assurer que les autorités compétentes protègent toute personne,
individuellement ou en association avec d'autres, de toute violence, menace, représailles,
discrimination de facto ou de jure, pression ou autre action arbitraire dans le cadre de l'exercice
légitime des droits visés dans la Déclaration".

Répression des défenseurs des droits de l'homme par le biais de la législation nationale

6. Les lois et règlements nationaux portent fréquemment atteinte au droit à la liberté
d'association des défenseurs des droits de l'homme en imposant des procédures d'enregistrement
onéreuses ou arbitraires ou encore en restreignant de manière discriminatoire le droit de collecter
des fonds destinés à financer les activités en faveur des droits de l'homme. En outre, la liberté de
circulation et de réunion n'est pas reconnue et les publications concernant les droits de l'homme
font l'objet de très importantes restrictions.

7. L'Organisation égyptienne des droits de l'homme travaille depuis de nombreuses années
dans des conditions difficiles. Créée en 1985, elle n'a toujours pas été enregistrée officiellement
et est encore "en voie de formation". En mai 1999, une nouvelle loi restreignant les activités
des ONG a été adoptée. Elle prévoit notamment des peines pénales, notamment une peine
maximale d'une année d'emprisonnement, pour des actes tels que l'exercice de la liberté
d'association. Cette loi habilite en outre les autorités à s'ingérer dans les affaires des
organisations. Elle leur interdit de collecter des fonds auprés d'institutions étrangères sans
l'accord préalable des autorités et limite le domaine d'activité des ONG.

8. De telles restrictions sont incompatibles avec le droit à la liberté d'association énoncé dans
le Pacte international relatif aux droits civils et politiques et dans la Déclaration sur les
défenseurs des droits de l'homme, aux termes de laquelle chacun a le droit, "individuellement ou
en association avec d'autres", de promouvoir et de protéger les droits de l'homme. Les États sont
tenus de créer les conditions propices à l'exercice de ces droits.

Application effective de la Déclaration sur les défenseurs des droits de l'homme

9. Afin d'assurer l'application effective de la Déclaration sur les défenseurs des droits de
l'homme, le Lawyers Committee recommande ce qui suit aux acteurs concernés au premier chef
par cette mise en œuvre :

a) Les États. Tous les États Membres de l'Organisation des Nations Unies se sont
engagés à s'acquitter des obligations qui leur incombent en vertu de la Déclaration et à
garantir effectivement les droits de tous les défenseurs des droits de l'homme sur leur
territoire. Les États devraient prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer l'entière
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protection des défenseurs des droits de l'homme. Ils devraient en particulier réviser les lois
qui sont incompatibles avec la Déclaration et, si nécessaire, adopter de nouvelles lois qui
protégent les défenseurs des droits de l'homme et leur permettent de s'acquitter de leur
tâche. Ils devraient aussi prendre des mesures contre ceux qui menacent la sécurité des
défenseurs des droits de l'homme et mettre la Déclaration à la disposition de toutes les
personnes qui le souhaitent, en particulier celles qui participent à des activités de défense
des droits de l'homme et entreprendre la traduction de la Déclaration dans toutes les
langues nationales;

b) Les défenseurs des droits de l'homme. Les particuliers, les groupes et les
organisations devraient se servir de la Déclaration comme d'une protection et faire pression
sur leurs gouvernements pour qu'ils garantissent pleinement, dans la loi et dans la pratique,
tous les droits et libertés des défenseurs des droits de l'homme. Les violations des droits
énoncés dans la Déclaration devraient être signalées immédiatement aux organes nationaux
et internationaux chargés de veiller au respect des droits de l'homme;

c) La Commission des droits de l'homme. La Commission devrait recommander au
Secrétaire général de nommer un représentant spécial chargé de la mise en œuvre de la
Déclaration sur les défenseurs des droits de l'homme. Le représentant spécial serait
notamment habilité à : i) recevoir les allégations de violations des droits des défenseurs des
droits de l'homme; ii) réagir effectivement à de telles allégations - notamment en engageant
des procédures d'action urgentes et en se rendant dans les pays concernés sur invitation;
iii) examiner les mesures, les pratiques et les lois qui encouragent ou entravent l'action des
défenseurs des droits de l'homme; iv) instaurer une coopération et engager un dialogue
avec les Gouvernements en ce qui concerne l'application effective de la Déclaration et leur
recommander des stratégies à cette fin; et v) engager avec les institutions, les organisations
et les programmes des Nations Unies intéressés des consultations sur les stratégies
effectives de protection des défenseurs des droits de l'homme et leur prodiguer des conseils
à cet égard. La Commission devrait inviter le Secrétaire général à prier tous les
programmes, institutions et organismes des Nations Unies à coopérer avec le représentant
spécial et à le consulter, notamment en ce qui concerne la fourniture de services techniques
et consultatifs. Tous les rapporteurs spéciaux et groupes de travail devraient continuer à
faire rapport sur les violations des droits des défenseurs des droits de l'homme relevant de
leur mandat respectif;

d) Le Haut-Commissaire aux droits de l'homme.  Le Haut-Commissaire aux droits de
l'homme devrait veiller à ce que la Déclaration sur les défenseurs des droits de l'homme
soit diffusée à grande échelle à toutes les institutions des Nations Unies ainsi qu'aux
spécialistes des droits de l'homme dans les bureaux extérieurs, aux organes conventionnels,
aux rapporteurs spéciaux et aux groupes de travail. Le Haut-Commissaire est également
encouragé à apporter son soutien au représentant spécial nouvellement désigné et aux
rapporteurs spéciaux, groupes de travail et experts indépendants qui s'efforcent d'inclure la
protection des défenseurs des droits de l'homme dans leur mandat;
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e) Les organes conventionnels. Les organes conventionnels devraient accorder
davantage d'attention au rôle précieux joué par les défenseurs des droits de l'homme
dans l'application des normes conventionnelles au niveau national et à la nécessité où ils se
trouvent d'être mieux protégés. Les experts devraient s'enquérir plus systématiquement de
l'aptitude des défenseurs des droits de l'homme à s'acquitter de leur tâche dans les États
dont ils examinent les rapports, de préférence au début de leur dialogue avec chaque État.
Les organes conventionnels devraient se renseigner sur les mesures prises par les États
parties pour rendre les dispositions législatives nationales ayant trait à la mise en œuvre de
la Déclaration conformes aux obligations qui leur incombent en vertu des instruments
internationaux auxquels ils sont parties.

10. Pour plus d'informations sur la Déclaration, voir le rapport du Lawyers Committee intitulé
"La protection des défenseurs des droits de l'homme : analyse de la Déclaration sur les défenseurs
des droits de l'homme récemment adoptée" (http://www.lchr.org/media/chr/defdecanalysis.htm).
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